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Qu’est le 11/19 aujourd’hui ? 
Sur le plan historique, le 11/
19 (dont le nom est issu du 

numéro des deux puits) est un siège 
minier. Dans les années soixante, il a 

permis de regrouper les exploitations 
autour de Lens en un seul lieu. En jan-
vier 1986, l’activité s’arrête et la muni-
cipalité engage un combat de plusieurs 
années pour obtenir successivement la 
non destruction des bâtiments (1986), 
la propriété des lieux (1990), leur clas-
sement au titre des monuments histori-
ques (1992) et enfin la mise en sécurité 
et la préservation des bâtiments (1989, 
1993, 1998).

Les Loossois se souviennent que 
durant toutes ces années, tant bien 
que mal, le 11/19 a vécu au rythme 
des manifestations culturelles portées 
par la commune et les habitants (sons 
et lumières), et les associations (Culture 

Commune et la Chaîne 
des Terrils).

Après une – longue – 
période où la ville a dû 
assumer seule la défen-
se du dossier, le syndi-
cat des communes du 
Liévinois (ex-SAMZAL) 
a pris la relève avant 
que la Communauté d’Agglomération 
de Lens-Liévin (Communaupole) ne 
finisse par reprendre la propriété du 
site et l’inscrive comme “Grand Projet 
d’Agglomération”.

L’ensemble du carreau est donc pro-
priété de la Communaupole, tandis 
que les terrils font l’objet d’une mise à 
disposition à la commune, tout comme 
la passerelle reliant ces deux espaces. 
À terme, la commune compte bien ac-
quérir (à l‘euro symbolique) les terrils.

Le 11/19 est indiscutablement un 
symbole de notre passé minier. Il reste 
seulement trois grands sites majeurs 
ayant cette qualité historique et patri-
m o n i a l e sur le Bassin Minier : le 

11/19, Wallers-Arenberg et le 9-9 bis 
d’Oignies.

Le 11/19 est un lieu fort d’évocation, 
de témoignage par rapport à une for-
me de développement qui a créé des 
richesses, mais à un prix très lourd pour 
le territoire, les hommes et l’environ-
nement. C’est pourquoi il y a du sens 
à développer sur ce site de nouvelles 
activités qui permettent de montrer la 
voie d’un développement moins pré-
dateur. 

C’est ce qu’on appelle aujourd’hui le 
développement durable, qui réconcilie 
l’économique, le social et l’environne-
ment.
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Un lieu qui change

Nombreux sont ceux qui se souvien-
nent de l’état de friche dans lequel 
le 11/19 a vite sombré après l’arrêt 

de la mine. Soumis aux intempéries et au 
vandalisme, les bâtiments ont beaucoup 
souffert. La tentation était grande de tout 
mettre par terre… et certains décideurs 

poussaient fortement dans ce sens. Mais la 
municipalité a tenu bon, et à force d’achar-
nement et de volonté de Marcel Caron, 
après des heures et des heures de travail 
de persuasion, l’Europe, l’Etat et les collec-
tivités locales partenaires, Conseil Régional 
et Conseil Général, ont progressivement 
débloqué les fonds pour intervenir.

Des travaux ont eu lieu au cours des ans, 
avec tout récemment l’Etablissement Public 

Foncier (EPF) qui est intervenu sur les ter-
rassements et la préfiguration des nouvelles 
voies et réseaux permettant de circuler sur 
le site. La Communaupole va lancer, dans la 
foulée, les travaux de réalisation des routes, 
des espaces de stationnement et le traite-
ment paysager définitif.

Pendant ce temps, les bâtiments 
encore inoccupés ont bénéficié 
d’une requalification, notamment 
les anciens bâtiments administratifs 
et ateliers (le long de la rue de Bour-
gogne) et le bâtiment des conden-
sateurs. Ils accueillent de nouvelles 
activités qui viennent s’ajouter à la 
Chaîne des Terrils et Culture Com-
mune (Fabrique Théâtrale, Centre 
Multimédia etc.). Cet ensemble de 
bâtiments fera l’objet d’un traite-
ment plus qualitatif et pourrait être 

traité sous forme de “place”. L’ouverture 
vers les quartiers proches, comme la place 
Lorraine ou la cité Saint-Albert, est intégrée 
à cette réflexion dont l’équipe (architecte, 
paysagiste et urbaniste) est en cours de sé-
lection par la Communaupole. Quand les 
travaux démarreront, le site franchira un 
nouveau cap.

Précisons au passage que la passerelle qui 
relie les terrils au carreau, en passant au-

dessus de la rocade, fait l’objet d’un traite-
ment particulier du fait de son rôle dans la 
continuité de la trame verte. En effet, elle 
se trouve dans l’axe qui relie les terrils, le 
carreau et le cavalier qui va vers le 12. C’est 
pourquoi elle sera traitée sous forme de 
“corridor biologique” (cheminements pié-
tonniers, installation d’arbustes, etc.).

En matière de requalification, nous aurons 
été relativement complets, en précisant 
une dernière chose : un Plan Lumière est en 
passe d’être défini pour le 11/19. En effet, 
le Conseil Régional et EDF ont sélectionné 
le dossier dans le cadre d’un appel à pro-
jets, et la définition des modalités de mise 
en lumière va être conduite par une équipe 
composée d’un architecte, d’un urbaniste 
et d’un éclairagiste, pour valoriser le bâti, 
rehausser la présence nocturne du site dans 
le paysage et peut-être créer des continui-
tés avec d’autres lieux de l’histoire mi-
nière, notamment les terrils et 
chevalets proches.

Un lieu d’innovation

En leur temps, Culture Commune, la 
Chaîne des Terrils et la Jardinerie 
Delbard ont fait figure de pionniers.

Il fallait oser parier sur le devenir du 11/19. 
Ils ont eu le mérite de tenter l’aventure et 
d’essuyer les plâtres, on ne peut que leur 
en être reconnaissant. Aujourd’hui, ils ont 

été rejoints par d’autres structures.

Le bureau d’études Tauw Environ-
nement s’y est installé temporai-
rement alors qu’il avait un besoin 
crucial d’espace. Il a maintenant 
quitté les lieux, laissant les locaux 
à d’autres utilisateurs. Les nou-
veaux, et tout récents acteurs, 
sont le Centre de Création et 

de Développement des Eco-entreprises 
(CD2E), et le Centre Ressources du Déve-
loppement Durable (CERDD).

Ces deux structures à vocation régionale 
(l’une pour le développement d’un sec-
teur économique dédié aux technologies 
environnementales et l’autre pour le re-
censement, la promotion, et la diffusion 
des réalisations liées au développement 
durable) ont fait le choix de s’installer dans 
un endroit qui ait du sens plutôt que dans 
une quelconque tour tertiaire de l’agglo-
mération lilloise… tout un symbole !

Place centrale (projet)
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Tout en restant modestes, soyons 
réalistes : le 11/19 fait 

rêver. Il fait tout 
d’abord rêver 
les 20 000 vi-
siteurs annuels  
de la Chaîne 
des Terrils.
D e s  e n f a n t s 
des écoles aux 
étudiants, en 
passant par les 
simples touris-
tes, l’associa-
tion a accueilli 
depuis 1999 
des milliers de 
personnes

En simple visite, 
avec le jeu du 
Grimp’terril ou 
par les activités 

sportives ou courses d’orientation, le site 
attire de plus en plus.

La Jardinerie Delbard, elle aussi, avait fait 
le choix de l’innovation en implantant une 
jardinerie de nouvelle génération où on a 
autant de plaisir à découvrir et visiter qu’à 
effectuer ses achats. Elle attire une clientèle 
importante issue de toute l’agglomération.

C o m b i e n  d ’ a r t i s t e s ,  i n v i t é s  p a r 
Culture Commune, sont venus imaginer, 
suer et créer sur le 11/19 ? Combien de 
disciplines artistiques y ont trouvé un 
espace d’expression hors du commun ? 

Difficile à comptabiliser mais nous savons 
bien que c’est impressionnant. Artistes du 
monde entier ou jeunes de la rue d’à côté, 
la Fabrique Théâtrale est un creuset cultu-
rel incontestable pour tous.

Tout cela fait du 11/19 un lieu de visite 
très prisé des décideurs, créateurs d’en-
treprises et acteurs du développement. Ils 
sont régulièrement accueillis pour tirer les 
leçons de notre expérience et essayer d’en 
dupliquer les recettes ailleurs. Tout derniè-
rement, c’est le Conseil de Développement 
de Lille-Métropole qui est venu tisser les 
premiers liens d’une coopération entre nos 
deux territoires ; plus de 100 personnes 
étaient présentes.

Sortie de concession

Les sites miniers relevaient d’une lé-
gislation particulière : le Code Minier. 
Il est possible, suivant une procédure 
longue et très technique, de sortir de ce 
cadre : l’arrêt de travaux miniers. Il défi-
nit les travaux et interventions de mise 
en sécurité nécessaires avant de sortir 
les sites de la Police des Mines.

Un dossier reprend toutes les inci-
dences techniques : maintenance des 
ouvrages, mise en sécurité, remontées 
des eaux d’exhaure, affaissements… 
Après avis du Conseil Municipal et 
arrêté préfectoral, les travaux sont réa-
lisés dans un délai d’un an. Cet arrêté 
vient d’être signé.

Le site change donc de législation : le 
droit commun se substitue au droit mi-
nier. Mais cela ne dégage pas l’exploi-
tant de sa responsabilité sur des phé-
nomènes avérés consécutifs à l’exploi-
tation minière. A la fermeture définitive 
de CDF, c’est l’Etat qui assumera cette 
responsabilité. Ainsi, les affaissements 
sur Loos sont estimés terminés, mais 
d’éventuels nouveaux mouvements ne 
relèveront jamais de la responsabilité 
du maire mais de celle de l’Etat.

Pour l’ensemble des puits, l’interdiction 
de construire à proximité perdure et 
devra être reprise dans les documents 
d’urbanisme, comme la servitude d’ac-
cès.

La zone en combustion avec fumerolles 
au pied du terril 74B (en limite de la 
zone d’exploitation) sera clôturée.

Des risques liés à la remontée des eaux 
(déstabilisation des terrains à terme, 
réalimentation des nappes par le bas 
provoquant des inondations par gon-
flement de nappes) et remontée des 
gaz de mine, Loos n’est soumis qu’à 
ce dernier. On considère que le bassin 
pourrait être ennoyé vers 2080. La cou-
pure de communication avec le réseau 
d’exploitation du grisou intervenant 
vers 2020, les problèmes devront être 
gérés entre 2020 et 2080.

Loos semble assez protégée en raison 
de l’épaisseur et de la nature de son 
sous-sol. Les “bulles” seront donc 
amenées à ressortir par les puits mais 
des forages de décompression sont 
prévus dans les zones sensibles. Les fo-
rages supplémentaires les plus proches 
seront à Lens et à Grenay.

Rappelons que progressivement, les ac-
tivités accueillies sur le 11/19 créent de 
l’emploi : on devrait atteindre d’ici quelque 
temps la centaine de salariés.

Notons que la Communaupole de Lens-
Liévin a clairement fait le choix de l’inno-
vation dans les processus de conduite de 

projet, dans les modalités d’aménagement 
(haute qualité environnementale, gestion 
des eaux pluviales…) mais aussi dans la 
spécificité des activités accueillies.

Nous sommes ici sur un parc d’activités d’un 
nouveau genre… et il fait rêver.

Un lieu qui fait rêver



La base 11/19 est devenue le 
rendez-vous incontournable : 

pour le plaisir des yeux avec le 
Week-end Cerfs-volants (ancien 

Festivole), celui de l’effort avec le Trail 
des Terrils Loossois et le Défi  des Terrils. 

Jouer avec le vent, parcourir les pentes, 
dans un paysage tour à tour verdoyant et 
lunaire… Les adeptes se font chaque année plus 
nombreux.
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Un lieu qui bouge


